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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Rapports avec les administres
Question écrite n° 7350

Texte de la question

M Daniel Colin attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-
parole du Gouvernement, sur l'emploi du chiffre « 99 » sur la carte d'assure social pour designer le lieu de
naissance des Francais nes en Algerie avant le 1er juillet 1962. Il lui fait observer que l'administration emploie la
nomenclature des departements de 01 (Ain) a 95 (Val-d'Oise) pour la France metropolitaine, 97 pour les
departements d'outre-mer et 99 pour l'etranger. Il trouve choquant d'assimiler tous nos compatriotes nes en
Algerie a des etrangers. En consequence, il lui demande de bien vouloir envisager une modification du systeme
d'identification des assures sociaux qui eviterait cette assimilation.

Texte de la réponse

Reponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention sur l'emploi du chiffre « 99 » sur la carte d'assure social
pour designer le lieu de naissance des Francais nes en Algerie avant le 1er juillet 1962. Le probleme expose est
en realite celui de l'identification des assures sociaux a partir d'une demande d'immatriculation. Cette
identification est employee pour designer le pays du lieu de naissance des individus, au moment de la
delivrance du numero d'immatriculation. Cette identification est employee pour designer le pays du lieu de
naissance des individus, au moment de la delivrance du numero d'immatriculation par l'Institut national de la
statistique et des etudes economiques (INSEE). Les indications contenues dans le numero d'inscription au
repertoire de l'INSEE (NIR) ne font en aucune maniere reference a la notion de nationalite, mais identifient
uniquement le pays de naissance. Dans le cas particulier de l'Algerie, le numero d'identification etabli avant
l'independance (1er juillet 1962) a pu etre conserve par son titulaire dans la mesure ou il pouvait apporter la
preuve de son attribution, sur presentation de la carte d'immatriculation delivree avant l'independance. En
definitive, la codification du pays retenue pour l'etablissement du numero d'inscription au repertoire de l'INSEE
est toujours celle en vigueur au moment de l'immatriculation et non au moment de la naissance.
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